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Á Contexte 

Á 1. Les modifications réglementaires en cours et à venir 

Å Stratégie de valorisation des matières organiques 

Å Interdiction de six catégories dôarticles en plastique à usage unique

Å Élargissement de la consigne 

Å Modification de la collecte sélective

Á Questions (5min)

Á 2. Les impacts et conséquences + Les aides et ressources

Á Questions (jusquôà 9h30)
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Mais aussi :
Å LΩobjectif de réduction au Québec était fixé 

à 525 kg/hab. pour 2023. 
Å Une cible loin dΩêtre atteinte puisquΩen 2021, 

ce sont 716 kg/hab. de déchets qui étaient 
générés.

Quantité de déchets générés par an par habitant en Mauricie

2019

- 3

+ 35

Situation en 2018Territoire

Des Chenaux

Maskinongé

402 kg/hab./an

668 kg/hab./an

+ 48Mékinac 603 kg/hab./an

- 32La Tuque Agg. 593 kg/hab./an

+ 141Shawinigan 755 kg/hab./an

- 16Trois-Rivières 574 kg/hab./an

Province Qc 564 kg/hab./an +160



Les textes 

Stratégie québécoise de valorisation des matières organiques 2019-2024
Nommée « Stratégie de valorisation des matières organiques» dans cette présentation

Interdiction des plastiques à usage unique et ses lignes directrices techniques
bƻƳƳŞŜ ζƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴη Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ

wŝƎƭŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Řϥǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛƎƴŜ ŘŜ 
certains contenants
Nommé «Modernisation de la consigne» dans cette présentation

Règlement portant sur un système de collecte sélective de certaines matières résiduelles et Tarif 2023 
Nommé «Modification de la collecte sélective» dans cette présentation
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Les modifications 
réglementaires en cours 

et à venir



Stratégie de valorisation des matières organiques
ÅCollecte des matières organiques dans 100% des ICI en 2025

ÅCollecte des papiers et cartons dans 100% des ICI en 2025

Objectifs ? 

1. Améliorer la valorisation des matières organiques et les d®vier de lôenfouissement 

2. Améliorer la récupération et le taux de recyclage des fibres de papiers et cartons 

Effets visés

[Ŝǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ŎΩŜǎǘ ζ ώΧϐ 9b±Lwhb 60 % DES 5,8 MILLIONS DE 
TONNES DE MATIÈRES RÉSIDUELLES ÉLIMINÉES PAR ANNÉE.»

1



Qui est concerné ?

Par la stratégie de valorisation des matières organiques

tous les citoyens et professionnels du Québec.

Plus précisément :

ÅPour la mise en place de la collecte des matières : MRC, municipalités, 

entreprises privées

ÅPour la participation aux systèmes de collecte : Institutions, entreprises, 

organismes et citoyens
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Collecte des papiers et 

cartons

Ce qui implique une participation à 

la collecte des matières recyclables 

pour le papier et le carton.

Collecte des matières 

organiques

Ce qui implique une participation à la 

collecte des matières organiques. 
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Quelles sont les objectifs ?



Quôest-ce qui est concerné ?

Matières organiques 
recyclables 

Papiers et cartons

Matières organiques 
compostables 

Résidus verts et alimentaires

AdobeStock/BRAD PICT RECUP ESTRIE
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Effets visés

Interdiction de six catégories 

dôarticles en plastiques ¨ usage 

unique (PUU)
ÅInterdiction dôachats, imports, fabrication et 

utilisation de 6 articles en PUU

Objectifs ?
1. R®duire lôutilisation des plastiques

2. Diminuer la contamination des ballots à valoriser

3. Limiter lôimpact des plastiques à usage unique sur 

lôenvironnement et la sant® humaine

FLICKR / SAM ROWLEY, 17 janvier 2010

RADIO-CANADA / JEAN-PHILIPPE-ROBILLARD
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Qui est concerné ?

Quôest-ce que lôon entend par plastique ¨ usage unique ?

« Les articles en plastique sont considérés à usage unique s'ils sont conçus pour être jetés après avoir été 

utilisés une seule fois. [é] è

« Les résines de plastiques couramment utilisées dans de nombreux articles en PUU assujettis au Règlement 

comprennent:

Å le polyéthylène, y compris le polyéthylène à haute et à faible densité [PE, PET, PETE, PEHD, PELD ou 

plastiques n°1, 2, 4]

Å le polypropylène [PP ou 5]

Å le polystyrène, y compris le polystyrène expansé et extrudé [PS, XPS ou 6] 

Å le polychlorure de vinyle [PVC ou 3] »
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Par lôinterdiction des plastiques ¨ usage unique
Tous les citoyens et professionnels du Canada utilisateurs de six catégories 

dôarticles en plastique ¨ usage unique



Quelles sont les obligations ?

Interdiction de production, importation, vente de 

six cat®gories dôarticles en plastique ¨ usage 

unique 

Ce qui implique de les éliminer de votre inventaire et de changer votre 

approvisionnement.

RADIO-CANADA / 
OLIVIA LAPERRIÈRE-ROY
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Quôest-ce qui est concerné ?
Exemples

Interdictions PUU (DORS/2022-138 et ses Lignes 

directrices techniques)
Exceptions à l'interdiction (Lignes directrices techniques)

Contenants

Pots à sauce, barquettes, bols, sachets, 

enveloppes, bouteilles, gobelets, 

verres, bocaux, et leurs couvercles 

Tous les contenants, bols et gobelets fait de : 

polychlorure de vinyle (PVC, numéro 3)

Polystyrène (PS, numéro 6)

Plastiques noir 1, 2, 4, 5, 6

Plastique oxodégradables ou oxobiodégradables, 

oxofragmentables et autres oxo

Tous les contenants, bols et gobelets fait de :

plastiques blanc, transparent, ou de couleurs à base de polyéthylène (abréviations 

PET, PEHD, PEBD ou numéros 1, 2, 4)

Plastique à base de polypropylène (PP/ numéro 5) 

Plastique compostable (acide polylactique, PLA)

Cartons ou papiers avec une pellicule de recouvrement en PLA

Les barquettes de polystyrène blanc pour la viande et le poisson cru, fruits et 

légumes frais non épluchés/non coupé.

Ustensiles
Fourchettes, couteaux, baguettes, 

cuillères
Toutes les ustensiles à usage unique en plastique 1 à 6 Les ustensiles à usage unique en plastique compostable (PLA)

Pailles

Pailles sur les boîtes de jus, vendue en 

paquet, pour les bubble tea, dans les 

cocktails

Toutes les pailles à usage unique faîtes de plastiques 1 à 6

Pailles à usage unique en plastique compostable (PLA) ou dites fibres naturelles 

(canne à sucre, marc de café, maïs, etc)

Si besoin pour raison de santé 

Pailles à usage unique flexibles sur demande en magasin pour un usage privé

Sacs

Sacs de magasinage, d'achat de 

vêtements, de commande à emporter, 

etc

Sacs en plastique conventionnels (issus du pétrôle), d'une 

épaisseur de 0.1mm et moins

Plastique oxodégradables ou oxobiodégradables, 

oxofragmentables et autres oxo

Sacs biodégradables

Sacs pour les déchets et le recyclage

Sacs pour emballer les fruits, légumes, produits de boulangerie, viande, vollaille, 

poissons, fleurs, plantes en pots. 

Anneaux
Pour tenir des cannettes ou des petites 

bouteilles entre elles

Tous les anneaux faits de plastiques souples (plus souvent en 

PEBD soit le numéro 4)
Les anneaux fait de plastiques rigides par encliquetage

Bâtonnets à 

mélanger
Bâtonnets de cocktails, de café Tous les bâtonnets faits de plastiques 1 à 6 Aucune
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Effets visés

Modernisation de la consigne et Modification de la collecte 

sélective concernant les contenants, emballages, imprimés et 

journaux (CEIJ) 

Obligation de contribution et participation aux systèmes de 

collecte sélective et de consigne

Objectifs ?
1. Responsabiliser les producteurs de matières

2. Améliorer le taux de récupération des matières recyclables 

(actuellement à 47% au Québec) 

3. Faciliter le tri pour le consommateur final et sur les lignes de tri

4. Diminuer la contamination des ballots à valoriser

Ligne de tri Récupération Mauricie, FRANÇOIS GERVAIS, 2021
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Qui est concerné ?

3

Par la modernisation de la consigne : 
Å Les producteurs de boissons 

Å Les détaillants de boissons

Å Les établissements de consommation de boissons et repas sur place



Quelles sont les obligations ?

Obligation de participation $ au système de 

collecte des contenants consignés

Seuls les producteurs de boissons sont concernés par cette obligation. 
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Quelles sont les obligations ?

Obligation dôenregistrement auprès de lôAssociation 

Québécoise de récupération des contenants de 

boissons (AQRCB)

Côest lôorganisme qui a été désigné par le gouvernement pour gérer la mise en place, 

la collecte et la valorisation des contenants consignés.
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Quôest-ce qui est concerné ?

Tous les contenants de boissons 

prêtes à boire scellées entre 100ml 

et 2 litres. 
Au 1er novembre 2023 :

Tous ceux en aluminium, de 100 ml à 2 l, et sera maintenue 

sur les contenants en plastique et en verre présentement 

sous consigne (boissons gazeuses et bière). 

À partir du 1er mars 2025 :

Tous les autres contenants en plastique, verre et carton 

multicouche de boisson prêtes à boire (jus, eau, vin, 

spiritueux, lait).
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CONSIGNACTION, 2023



Quôest-ce qui est concerné ?

Montants de la consigne :
ÅLa consigne est uniformisée à 0,10$ pour tous les 

contenants de boisson, ¨ lôexception de certaines 

bouteilles de verre déjà consignées, de 500 ml et 

plus, qui sont ou seront consignées à 0,25 $ (à 

partir du 1er mars 2025).
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Qui est concerné ?

Par les modifications de la collecte sélective :
Tous les institutions, commerces et industries propriétaire d'un nom ou 

d'une marque de commerce, domiciliées ou qui ont un établissement 

au Québec qui produisent des contenants, emballages, imprimés et 

journaux. 

Exceptions : 

ÅSauf pour les propriétaires d'établissements franchisés, sous 

enseignes ou marques spécifiques. Ce sont les propriétaires 

de ces noms qui sôoccupent pour eux des déclarations et 

contributions.

4



Quelles sont les obligations ?

Obligation dôenregistrement aupr¯s 

dô£co Entreprises Qu®bec

Côest lôorganisme qui a ®t® d®sign® par le gouvernement pour g®rer la mise en 

place de ce nouveau système de collecte. 
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Quelles sont les obligations ?

Obligation de collecte des matières recyclables 

Ce qui implique une obligation de participer à la collecte sélective pour 

récupérer les contenants, emballages, imprimées et journaux.

Cette obligation est suivie dôune obligation de mise à disposition de bacs de 

récupération pour vos employés et clients.

ATTENTION : cette obligation est déjà présente dans la réglementation 

municipale de Shawinigan pour tous les institutions, commerces et industries de 

la ville.
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Quelles sont les obligations ?

Obligation de contribution $* au système de collecte des 

contenants, emballages, imprimés et journaux

Ce qui implique une obligation de déclaration des articles générés par votre entreprise et un 

paiement de contribution*. 

* Une entreprise peut b®n®ficier dôune exemption de paiement si elle r®pond à au moins un des critères 

suivants :

Å Produit moins de 1 tonne de contenants, emballages, imprimés et journaux 

Å Fait moins de 1 million $ de chiffre d'affaire.

Å Pour un d®taillant : nôa quôun seul point de vente au d®tail dont la superficie est inférieure à 929 

m2. 

Votre pi2 de production ne compte pas.
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1 tonne de matière = ?
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1t de papiers et cartons = 
7,33 bacs pleins de 360l

1t de contenants en verres = 
10 bacs pleins de 360l

1t de contenants en aluminium = 
20 bacs pleins de 360l



Quôest-ce qui est concerné ?

Contenants, emballages, imprimés et journaux

Destinés aux consommateurs en dehors de votre établissement
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